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n° 194 342 du 26 octobre 2017

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 janvier 2017 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 décembre 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2017.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me A.

LOOBUYCK, avocat, et C. HUPE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité irakienne, d’origine arabe et de confession musulmane (chiite). Vous seriez

né le […] 1977 à Kerbala, dans le quartier Al Nasser et vous auriez vécu à Kerbala dans les quartiers

d’Al Nasser et de Saïf Saad.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.
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En 2006 ou en 2007, étant chiite du sud de l’Irak et portant le prénom sunnite Omar, vous auriez voulu

changer de prénom. Cependant, cela vous aurait été refusé car, sur ordre du Ministère de l’Intérieur, les

changements de prénoms seraient devenus illégaux.

Le 4 août 2015, alors que vous étiez en train de travailler sur votre parking, deux pick-up Toyota

seraient arrivés. Les miliciens à bord vous auraient questionné sur votre identité et vous auraient

demandé de venir avec eux. Vous auriez alors été détenu pendant 5 jours au cours desquels vous

auriez été torturé et questionné sur le fait que vous vous appelez Omar et que vous seriez donc sunnite

et pas chiite. Vous auriez toujours nié. Vous auriez été détenu jusqu’à la date du 9 août 2015, où lors

d’un interrogatoire, un homme nommé [H. A. M.], serait entré dans le bureau. Vous l’auriez reconnu

parce qu'il s’agirait d’un conseiller provincial qui viendrait régulièrement garer ses voitures dans votre

parking. Cet homme aurait alors demandé au responsable qui vous questionnait pour quel motif vous

etiez là. Après des explications, le conseiller aurait ordonné qu’on vous relâche, disant qu’il se porterait

garant, et assurant que vous alliez collaborer avec la milice. [H. A. M.] vous aurait alors dit que vous

devriez vous rendre disponible à tout moment si on vous appelait et que vous devriez prétexter un

accident de moto pour couvrir les blessures qui auraient été causées par la torture.

Vous seriez alors rentré chez vous et vous vous seriez rendu chez le médecin le lendemain. Le temps

de remettre votre commerce, vous seriez parti le 15 août 2015 pour Bagdad. Vous auriez été vous

réfugier chez un ami qui vous aurait conseillé de ne pas rester en Irak, arguant que les milices

pourraient vous retrouver n’importe où. Vous auriez alors décidé de fuir l’Irak.

Le 2 ou le 3 septembre 2015, vous auriez pris l’avion pour la Turquie, et vous auriez ensuite pris le

bateau pour la Grèce. Vous seriez ensuite passé par la Macédoine, la Serbie, la Croatie, la Hongrie,

l’Autriche et l’Allemagne avant d’arriver en Belgique.

Le 23 octobre 2015, vous demandez la protection internationale auprès de la Belgique.

Le 28 juillet 2016, votre frère aurait été enlevé par des inconnus.

B. Motivation

Force est de constater que vous n'êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu'il existe, en ce qui

vous concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez des problèmes avec la milice chiite Badr parce que

vous portez le prénom sunnite Omar.

Il convient cependant de relever plusieurs éléments qui remettent en cause la crédibilité de vos

déclarations et, partant, la réalité de votre crainte.

Ainsi, il convient tout d'abord de souligner que vous avez toujours vécu à Kerbala avec toute votre

famille, soit près de 40 ans. Aussi, il est connu que vous et votre famille êtes d’obédience chiite et que

vous vous prénommez Omar, comme vous le déclarez lors de votre audition au Commissariat général

(cf. rapport d’audition CGRA du 22/09/2016, p. 3). Par conséquent, il n'est pas crédible qu’une milice

chiite puisse avoir des doutes quant au fait que vous soyez chiite. D’autant plus que vous précisez que

cette milice se serait même renseignée à votre sujet avant de vous emmener (cf. rapport d’audition

CGRA du 22/09/2016, p. 2).

De plus, vous affirmez que la milice Badr aurait la mainmise sur Kerbala (cf. rapport d’audition CGRA du

22/09/2016, p. 4). Cependant, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général (cf. COI

Focus « Irak. La situation de la minorité sunnite dans le sud de l’Irak », du 12 juillet 2016, p. 14) que les

milices les plus puissantes de Karbala sont Assaeb Al Haq et Saraya Al Salam.

De surcroît, il importe de souligner que les informations dont dispose le Commissariat général (cf. COI

Focus « Irak. La situation de la minorité sunnite dans le sud de l’Irak », 12 juillet 2016, p. 14) stipulent

que dans la période 2013–2016, la ville sainte de Kerbala - dont vous seriez originaire - a été le théâtre

d’un nombre limité d’attentats visant des cibles chiites. Le Cedoca n’a pas trouvé mention dans la

presse internationale et les rapports sur les droits de l’homme de violences visant des sunnites dans la

région. Des informations mentionnent plutôt que des IDP (personnes déplacées) sunnites et chrétiens
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se sont réfugiés à Kerbal. En dépit de la violence interconfessionnelle en Irak, les villes saintes chiites

de Nadjaf et de Kerbala ont fait preuve de tolérance religieuse envers les sunnites. Il n’était pas

inhabituel de voir des sunnites prier dans les lieux saints chiites. Par conséquent, ces informations

renforcent encore le manque de crédibilité des persécutions qui vous auraient été infligées par une

milice chiite à Kerbala.

Ces incohérences, portant sur des éléments essentiels de votre récit, remettent totalement en cause la

crédibilité de votre récit et partant l’existence d’une crainte fondée de persécution dans votre chef.

Par ailleurs, concernant l’enlèvement de votre frère [A. Y.], cet événement ne peut être lié à votre récit,

étant donné que vous dites ignorer pourquoi et par qui votre frère aurait été enlevé (cf. rapport d’audition

CGRA du 22/09/2016, p.5). De plus, alors que vous dites que votre frère n’avait eu aucun problème

depuis votre départ d'Irak au début du mois de septembre 2015 (cf. rapport d’audition CGRA du

14/07/2016, p. 11), il n'est pas crédible que la milice Badr s’en serait prise à lui à la fin du mois juillet

2016, soit près de 11 mois plus tard .

Enfin, l’authenticité des documents que vous avez produits, relatifs à l’enlèvement de votre frère, peut

être largement remise en cause, au vu de la crédibilité défaillante de votre récit et au vu du grand

nombre de fautes d’orthographe qu’ils comprennent alors qu’il s’agirait de documents officiels (cf. farde

verte, les nombreuses fautes sont surlignées en jaune).

De plus, il convient de souligner que l’authenticité des documents en provenance d’Irak ne peut en rien

être garantie, lesdits documents pouvant facilement être obtenus de façon illégale (cf. farde Information

des pays : COI Focus : Irak : Corruption et fraude documentaire, 8 mars 2016). Dès lors, ces documents

ne permettent pas d'invalider les constats établis ci-dessus.

Ensuite, pour ce qui est des documents médicaux que vous avez produits, rien ne permet de conclure

qu’il s’agit de blessures engendrées par les événements que vous avez décrits.

Au surplus, les autres documents que vous avez produits à l'appui de votre demande d'asile (votre carte

d’identité, votre carte de rationnement, votre carte de résidence, votre certificat de nationalité)

n'apportent aucun éclairage à l'examen de votre dossier dans la mesure où ils portent sur des éléments

(votre identité et votre nationalité) qui ne sont nullement remis en cause par la présente décision.

Partant, au vu de ce qui a été relevé ci-dessus, je suis dans l’impossibilité de conclure à l’existence en

ce qui vous concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951.

Concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n’avez formulé aucun moyen pertinent et

décisif pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, nous n’apercevons aucun élément susceptible

d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour en Irak

vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la

loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Par ailleurs, le Commissariat général (CGRA) peut également accorder le statut de protection

subsidiaire si la violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du

demandeur atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce

pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c de la Loi du 15 décembre 1980.

Dans le cadre de l’évaluation des conditions de sécurité dans le sud de l’Irak, l’avis du HCR « UNHCR

Position on Returns to Iraq » de novembre 2016 a été pris en considération. Il ressort de cet avis ainsi

que du COI Focus « Irak. La situation sécuritaire dans le sud de l’Irak » du 4 août 2016 (dont une copie

est jointe au dossier administratif) que la sécurité s’est détériorée en Irak depuis le printemps 2013,

mais que l’augmentation des incidents violents et des actes de terrorisme concerne surtout un certain

nombre de provinces centrales, où ce sont principalement les grandes villes qui sont touchées. En

outre, il apparaît que l’offensive terrestre que mène l’État islamique (EI) depuis juin 2014 en Irak est

principalement localisée dans le centre du pays.

Il ressort des informations disponibles que le niveau des violences, l’impact des actions terroristes et les

conséquences de l’offensive menée par l’EI en juin 2014 varient considérablement d’une région à
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l’autre. Ces fortes différences régionales caractérisent le conflit en Irak. Pour cette raison, il ne faut pas

seulement tenir compte de la situation actuelle dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de

sécurité dans la région d’où vous êtes originaire. Compte tenu de vos déclarations quant à votre région

d’origine en Irak, en l’espèce il convient d’examiner les conditions de sécurité dans la province de

Kerbala.

Il ressort des informations disponibles que les neuf provinces du sud de l’Irak n’ont pas été touchées

directement par l’offensive engagée par l’EI en juin 2014 dans le centre de l’Irak, à l’exception de la

partie nord de la province de Babil, où l’EI a tenté de s’ouvrir de nouveaux axes à l’ouest et au sud-

ouest de Bagdad pour attaquer la capitale. Cette offensive s’est accompagnée de nombreux attentats et

de combats violents dans plusieurs villes. La victoire des forces de sécurité irakiennes et des Popular

Mobilization Units (PMU) sur l’EI à Jurf al-Sakhar fin octobre 2014 a contribué, à moyen terme, à la

régression des actes de violence dans le nord de la province de Babil. Depuis lors, l’EI n’a plus réussi à

y prendre le contrôle d’un territoire. Les violences recensées dans la province en 2015 et 2016 sont

principalement concentrées dans la zone comprise entre la frontière avec la province de Bagdad et la

ville de Hilla, située à proximité de Jurf al-Sakhar. Le nombre de victimes civiles a nettement diminué

pour l’ensemble de la province à partir de 2015. Cette baisse s’est stabilisée dans le courant de 2015 et,

début 2016 également, le nombre de victimes civiles dues au conflit est resté limité. Cette période

relativement calme a pris fin en mars 2016, quand la province a été frappée par deux graves attentats et

plusieurs incidents de moindre ampleur. Au cours des mois qui ont suivi, les violences recensées à

Babil sont retombées au niveau de la période qui précédait mars 2016.

Dans les provinces méridionales et majoritairement chiites de Nadjaf, Kerbala, Bassora, Wasit,

Qadisiyya, Thi- Qar, Missan et al-Muthanna, il n’y a pas eu d’affrontements directs entre l’armée

irakienne, les milices et les Popular Mobilization Units (PMU) d’une part, et l’EI d’autre part. La violence

dans cette région se limite pour une grande part à des attentats terroristes sporadiques, dont la

fréquence et l’ampleur diminuent. La violence dans le sud de l’Irak prend également la forme de

meurtres ciblés et d’enlèvements, ainsi que d’actions de représailles à caractère confessionnel qui

visent des membres de partis politiques, des leaders religieux ou tribaux et des fonctionnaires de l’État.

Dans ces provinces, le nombre de victimes civiles est très inférieur à celui enregistré dans les provinces

centrales.

Il ressort du focus précité que les conditions de sécurité dans la province de Bassora se sont

significativement améliorées ces dernières années. Alors qu’en 2013 l’EI intensifiait sa campagne de

terreur contre des cibles chiites à Bagdad, plusieurs actes de violence ont été commis contre la minorité

sunnite de la ville de Bassora. Toutefois, l’offensive lancée par l’EI en juin 2014 n’a pas directement

touché la province. Quoique des attentats aient eu lieu dans la ville de Bassora, dans le cadre desquels

le nombre de victimes civiles est resté limité, il n’y a pas eu d’affrontements directs entre combattants de

l’EI et l’armée irakienne. Par ailleurs, il est fait état de quelques IED plus modestes et d’un certain

nombre d’échanges de tirs. Ce sont les conflits entre les différents clans, entre les groupes criminels et

entre les milices rivales qui sont à l’origine de ces accrochages.

Durant la période 2013-2014, un nombre limité d’attentats ont été commis dans la ville sainte de

Kerbala, visant des cibles chiites. Le nombre de victimes civiles y est resté limité. Au cours des années

2013 et 2014, les mesures de sécurité ont été rehaussées à plusieurs reprises dans la province de

Kerbala et l’armée irakienne a été renforcée par des volontaires. Aucun affrontement de grande ampleur

ne s’est produit dans la région entre les combattants de l’EI et l’armée irakienne. Le 7 juin 2016, une

voiture piégée a toutefois explosé dans la ville de Kerbala, et ce pour la première fois depuis octobre

2014. Les attentats dans la province de Kerbala sont exceptionnels et généralement de faible ampleur.

À mesure que l’EI intensifiait sa campagne de terreur en 2013-2014, les mesures de sécurité étaient

également rehaussées à Nadjaf. Ici aussi, les combattants de l’EI et l’armée irakienne ne se sont pas

directement affrontés. Par ailleurs, l’on n’observe pratiquement pas de faits de violence dans la province

de Nadjaf. Les violences qui s’y produisent se concentrent principalement dans la ville de Nadjaf. Le

nombre de victimes civiles que l’on doit y déplorer est limité.

Enfin, il convient de remarquer que les provinces de Wasit, Qadisiyya, Missan, Thi-Qar et al-Muthanna

sont en grande partie épargnées par le conflit ethno-confessionnel qui ravage l’Irak. Les attentats

terroristes, essentiellement de faible amplitude, sporadiquement perpétrés dans ces provinces, se

produisent le plus souvent dans les villes de Kut (Wasit) et Nasseriyah (Thi-Qar). Le nombre de victimes

civiles y est resté limité. L’offensive lancée par l’EI à l’été 2014 n’a pas atteint les provinces précitées.
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Les violences commises dans ces provinces sont limitées à des attentats sporadiques, qui font un

nombre relativement peu élevé de victimes civiles. En avril et mai 2016, deux graves attentats ont

toutefois eu lieu, l’un dans la province de Thi-Qar et l’autre dans celle d’al-Muthanna.

Par souci d’exhaustivité, notons que le sud de l’Irak n’est pas seulement accessible par la voie terrestre.

Il ressort des informations disponibles que de nombreuses compagnies aériennes proposent des vols à

destination de l’Irak. Les villes de Bassora, et Nadjaf, situées dans des régions sous contrôle des

autorités centrales, disposent d’un aéroport international et sont facilement accessibles depuis

l’étranger. Les personnes qui souhaitent retourner dans le sud de l’Irak peuvent se rendre à leur

destination finale via l’un de ces aéroports sans passer par le centre du pays.

Il ressort des informations disponibles que du fait des revers militaires subis, l’EI a changé de stratégie

et mise à nouveau davantage sur des attentats spectaculaires, loin dans le territoire ennemi (ici, dans le

sud chiite de l’Irak), afin de contraindre l’armée et la police irakiennes ainsi que les PMU à affecter un

plus grand nombre de troupes à la sécurisation du sud du pays. En dépit des victimes civiles qui sont à

déplorer dans ce contexte, l’on ne peut pas simplement en conclure que le sud de l’Irak connaît

actuellement une situation exceptionnelle, où le niveau de la violence aveugle est tel qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour, vous y courriez un risque réel de subir des atteintes graves

contre votre vie ou votre personne dans le cadre d’un conflit armé.

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le commissaire général est arrivé à la

conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement, dans les provinces méridionales, de risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2 c de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et, à

titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite

l’annulation de la décision querellée.

2.5. Elle joint un élément nouveau à sa requête (annexe n° 3).

2.6. Par une note complémentaire datée du 8 mars 2017, la partie défenderesse dépose un élément

nouveau au dossier de la procédure.

2.7. Par une note complémentaire datée du 3 octobre 2017, la partie défenderesse dépose un élément

nouveau au dossier de la procédure.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la
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Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

4.4. Le Conseil estime que le motif, afférent à la position de la milice Badr par rapport aux autres milices

à Kerbala, est superfétatoire. Il considère en effet que les autres motifs de la décision querellée sont

conformes au dossier administratif, sont pertinents et qu’ils suffisent à conclure que le requérant n’établit

pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe

2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre

l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents

qu’il exhibe ne sont pas, au vu des griefs déterminants soulevés dans la décision querellée, de nature à

convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait rencontré, dans

son pays d’origine, des problèmes avec une milice chiite.

4.5. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs

déterminants de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a adéquatement examiné les différentes déclarations du requérant et les pièces qu’il exhibe à l’appui de

sa demande d’asile, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments

du dossier administratif. Sur la base de cette analyse, la partie défenderesse a légitimement conclu que

les faits invoqués par le requérant n’étaient aucunement établis. Le Conseil est également d’avis que la

motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au

requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont

déterminée.

4.5.2. A l’instar du Commissaire général, le Conseil estime totalement invraisemblable que l’obédience
chiite du requérant ait été mise en doute par la milice Badr. La circonstance qu’« [u]n grand nombre de
combattants chiites viennent d’Iran et sont arrivés après la destitution de Sadam Hussein », que de
grandes recherches n’auraient pas eu lieu à son sujet et qu’« [i]ls l’accusaient même d’avoir changé de
personnalité » ne justifient absolument pas une telle invraisemblance. Le Conseil n’est pas davantage
convaincu par l’affirmation selon laquelle « [i]ls ne connaissent pas la famille de la partie requérante et
sont toujours à la recherche de nouvelles victimes ». Concernant la situation à Kerbala, les affirmation
non étayées de la partie requérante ne permettent pas de modifier le correct constat posé par le
Commissaire général selon lequel « les villes saintes chiites de Nadjaf et de Kerbala ont fait preuve de
tolérance religieuse envers les sunnites ». Le Conseil considère également que l’instruction de la
présente demande d’asile est adéquate et suffisante. Enfin, le document relatif à la milice Badr, annexé
à la requête, n’est pas de nature à énerver les développements qui précèdent.

4.6. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se
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prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière, au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et

de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans sa région

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille dix-sept par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


